
         
  
     Montreuil, le 12 novembre 2015

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

FranceAgriMer  au  Sitevi  du  24  au  26  novembre  2015  à  Montpellier  :  informer,  écouter  et
accompagner les professionnels des filières vin et fruits & légumes

FranceAgriMer, établissement national des produits de l'agriculture et de la mer, sera présent au Sitevi,
salon  international  dédié  aux  filières  vin,  fruits  &  légumes  et  oléicole,  qui  se  tiendra  du  24  au
26 novembre 2015 au Parc des expositions de Montpellier. À l'occasion de sa participation au Sitevi,
salon de référence mondiale en termes de matériels, équipements et services, FranceAgriMer privilégie
l'information et les échanges avec les acteurs des filières vin et fruits & légumes par une présence
permanente d'experts sur son stand et l'animation de conférences.

Le stand de FranceAgriMer : un espace d'information pour les acteurs des filières vin et fruits &
légumes
Interlocuteur  privilégié  pour  toutes  les  filières  agricoles  et  l'ensemble  des  professionnels,
FranceAgriMer vous donne rendez-vous sur son stand (hall B5, allé A, stand 001) durant les trois jours
du salon. Experts, techniciens, gestionnaires des différentes mesures – du siège et du service territorial
de FranceAgriMer Languedoc-Roussillon – seront présents pour informer les professionnels, répondre
à leurs questions, les accompagner dans leurs démarches et expliquer l'ensemble des aides gérées
par l'Établissement.

Les conférences de FranceAgriMer : deux grands rendez-vous pour informer et accompagner
les acteurs des filières vin et fruits & légumes
Dans le cadre du Sitevi, FranceAgriMer organise deux conférences (en accès libre).

Appui de FranceAgriMer aux filières exportatrices. Focus sur la filière fruits et légumes
Mercredi 25 novembre 2015 de 10h30 à 12h (Centre de conférences, hall B5, salle B)
FranceAgriMer a pour mission d’appuyer le développement des filières agricoles et agroalimentaires.
Cette mission se concrétise, à l’international, par un ensemble d’actions visant à développer les flux
d’exportation :  appui  à  la  négociation  des  ouvertures  de  marchés,  opérations  d’animation  visant  à
informer sur la qualité de l’offre française, informations et formations aux professionnels, animation de
groupes de travail permettant de faciliter l’exportation de produits agricoles et agroalimentaires, gestion
de l’agrément des établissements pour l’exportation, dématérialisation des procédures export (projet
Expadon 2),… Pour en savoir plus sur l’action de FranceAgrimer dans ces divers domaines.
Intervenant  :  François  Blanc,  chef  de  la  mission  Affaires  européennes  et  internationales  à
FranceAgriMer

Le nouveau régime d’autorisations de plantation de vigne
Mercredi 25 novembre 2015 de 13h30 à 15h (Centre de conférences, hall B5, salle B)
À la suite des négociations engagées dans le cadre de la réforme de l’OCM vitivinicole (organisation commune des
marchés), un nouvel outil de gestion du potentiel de production viticole sera introduit au niveau européen le         1er

janvier 2016. Il est basé sur un système d’autorisations de plantation qui vient remplacer l’ancien système de droits
de plantation. Ce dispositif de gestion sera dématérialisé et ouvert le 4 janvier prochain. D’ici là, les viticulteurs ont
des démarchés à faire pour se préparer au changement.
Cette conférence sera introduite par Jérôme Despey, président du Conseil spécialisé « Vins » de FranceAgriMer
Intervenant : Anne Haller, déléguée des filières viticole et cidricole à FranceAgriMer
                      

Autre rendez-vous à noter : Jérôme Despey, président du Conseil spécialisé « Vins » de FranceAgriMer
fera une conférence de presse le  mercredi 25 novembre de 11h30 à 12h30 (en salle de presse du
Sitevi) sur les sujets d’actualité de la filière viticole. Inscriptions auprès de presse@franceagrimer.fr
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